
Dispositif « J’allume ma rue »
Mis en œuvre par Cylumine, gestionnaire de l’éclairage public, dans le cadre de son contrat de
partenariat avec l’agglomération, le dispositif « J’allume ma rue » permet aux habitants d’activer
l’éclairage public de leur rue depuis leur smartphone.

 

Sur ces zones, l'éclairage sera éteint de 23 heures à 6 heures et grâce à l'application et sa
géolocalisation il suffira de demander l'allumage de l'éclairage à votre passage. Ce dernier sera ensuite
éteint au bout d'une dizaine de minutes, jusqu'à la prochaine demande d'allumage. 

 

Le dispositif « J’allume ma rue » s’étend aux rues suivantes à partir du mercredi 3 avril : 

Allée des Verdiers, chemin des Libellules, allée des Greens et le village (rue du Vexin, chemin du Bois
d’Aton, route de Puiseux, rue Raymond Berrivin (partiel), cours Claire Girard, rue Charles Cavan, rue de
la Grange neuve, rue de la Ferme, ruelle Bicourt, cours Boucher, rue Vieille St Martin (de rue R. Berrivin
à rue J. Lambert), rue de la Gare, rue/impasse/chemin Fleury, allée Charles De Gaulle, rue Martial
Labbé, rue des Ecoles (de rue de la Gare à rue R. Berrivin), rue de la Cote des Auges.

 

ALLÉE DE LA PLANÈTE BLEUE, VILLA DES GRÈS, ALLÉE DE L’ALBATROS, CLOS DE LA NIVELLE, CLOS
DE CHIBERTA, ALLÉE DE MANDELIEU, ALLÉE DE CHANTACO, RUE DES PERDRIX (EN PARTIE), RUE
DES BERNACHES, CHEMIN DES PLUVIERS, RUE DE LA PALOMBIÈRE (EN PARTIE)

 

Les rues déjà équipées du dispositif " j'allume ma rue " : 

Jacques Lambert, chemin de Pontoise à Meulan, impasse des Érables blancs, rue André Parrain, rue
des Écoles, ruelle Julien Bombe et sente Henri Legendre et Quartier du Bois d’Aton., des Coudraies
et de la rue Cité Saint-Martin,Allée De La Planète Bleue, Villa Des Grès, Allée De L’albatros, Clos De
La Nivelle, Clos De Chiberta, Allée De Mandelieu, Allée De Chantaco, Rue Des Perdrix (En Partie),
Rue Des Bernaches, Chemin Des Pluviers, Rue De La Palombière (En Partie)

 
Comment cela fonctionne ?

1 - Depuis mon smartphone, je me connecte sur www.jallume.fr

2 - Si demandé, j'active la géolocalisation de mon navigateur internet

http://www.jallume.fr


3 - Ma position apparaît sur la carte

4 - Je clique sur l'ampoule. L'éclairage autour de moi s'allume pour 10 minutes et me suit dans mes
déplacements.

Liens utiles
Plus d'informations

https://13commeune.fr/actualite/jallume-ma-rue-de-nouvelles-rues-concernees/
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